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Prévention du risque d’exposition à l’amiante 

Bilan régional de l’action 2021 de contrôle des Plombiers-Chauffagistes-Électriciens en 

Pays de la Loire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une campagne de contrôle des services de l’inspection du travail est à mettre en lien avec  l’action 

nationale de contrôle des sièges des entreprises de couvertures. Une déclinaison régionale a visé en 

2021 les professionnels Plombiers-Chauffagistes-Electriciens (PCE) sur la thématique du risque 

d’exposition à l’amiante. Un ciblage sans dissociation des métiers et par échantillonnage a été 

réalisé. L’objectif est de faire un véritable état des lieux avec  les entreprises contrôlées, de connaitre 

leur niveau d’implication par rapport à la prévention du risque d’exposition à l’amiante et la 

réglementation associée. En effet,  ces professionnels  se situent dans la catégorie des plus exposés à 

l’amiante. 

Environ 60% des entreprises contrôlées adhèrent à une organisation professionnelle. Elles sont des 

vecteurs de communication pour sensibiliser les entreprises à la prévention du risque amiante.  

 

L’amiante a été intégré dans de nombreux matériaux et produits jusqu'à son interdiction le 1er janvier  

1997. De nombreux matériaux et produits amiantés (MPCA) sont encore présents. Environ 80% des 

entreprises contrôlées font  uniquement des travaux de rénovation et/ou des travaux neufs et de 

rénovation. Elles sont donc susceptibles de rencontrer les MPCA au cours de leurs activités 

professionnelles. Presque 80% des entreprises ont des clients particuliers. Ces derniers 

On répertorie environ 7000 entreprises de plombiers-chauffagistes-électriciens (PCE)  sur la 

région des Pays de la Loire. Au total, un peu moins d’une centaine d’entreprises a fait l’objet 

d’un contrôle par les services de l’inspection du travail.   

Cette action de contrôle montre l’exposition potentielle à l’amiante des plombiers-

chauffagistes-électriciens. Une majorité d’employeurs sous-estime le risque et ne l’a pas 

intégré dans leurs évaluations et leurs activités. 
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méconnaissent leurs obligations sur les repérages amiante avant travaux (RAT). Pour les donneurs 

d’ordres particuliers, des documents sur la prévention du risque amiante sont accessibles sur le site 

internet de la Dreets des Pays de la Loire : 

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Amiante-chez-les-particuliers-une-affaire-de-professionnels 

Un document  partenarial indique aux donneurs d’ordres particuliers comment trouver un opérateur 

de repérage certifié avec mention 1afin de savoir si dans le périmètre des travaux des MPCA sont 

susceptibles d’être présents.  Les  entreprises informées sauront, selon leurs compétences, si elles 

peuvent prétendre ou non à l’obtention des marchés. 

                                                              

 

La moitié des entreprises interrogées estime être en contact avec le MPCA au cours de leurs activités.  

Cependant, ces entreprises ont une approche très variée de la présence d’amiante avant de débuter 

les travaux.   Certaines obtiennent l’information soit  par leurs donneurs d’ordres, par expérience, 

par l’année de construction de l’immeuble bâtis, voire pour un quart ne s’en préoccupent pas.  

 

La très grande majorité des professionnels méconnait l’étude2 d’exposition à l’amiante des plombiers 

chauffagistes réalisée en 2013 par l’INRS, la CAPEB et l’IRIS-ST. Elle avait montré que 35 % des badges 

passifs portés mettaient évidence l’amiante alors que 40% des individus exposés pensaient ne jamais 

avoir été en contact avec des fibres d’amiante. Cette étude est méconnue des plombiers 

chauffagistes. Elle permettrait de sensibiliser les professionnels au risque d’exposition. 

 

                                                           
1
 La certification avec mention des opérateurs de repérage  est obligatoire pour les RAT dans les immeubles 

bâtis 
2
 https://www.inrs.fr/header/presse/cp-badge-amiante.html 

 

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Amiante-chez-les-particuliers-une-affaire-de-professionnels
https://www.inrs.fr/header/presse/cp-badge-amiante.html
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En matière d’évaluation des risques3, seules 2/3 des entreprises ont réalisé un document unique 

(DUERP). En outre, les 2/3 des entreprises n’ont pas évalué le risque amiante. Pour rappel Le DUERP 

est obligatoire dans toutes les entreprises dès l'embauche du 1er salarié. L'évaluation des risques 

professionnels est de la responsabilité de l'employeur et s'inscrit dans le cadre de son obligation 

générale d'assurer la sécurité et de protéger la santé des salariés.  

 

Les travailleurs susceptibles d’être exposés à l’amiante doivent au préalable recevoir une formation 

spécifique au risque d’exposition adaptée à la nature de l’opération et à leur fonction. Or, 85% des 

entreprises n’ont pas formé leurs salariés à ce risque. La quasi-totalité des entreprises contrôlées n’a 

pas élaboré les modes opératoires pour les interventions4 sur des matériaux, des équipements, des 

matériels ou des articles susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante.  

 

En matière d’équipement de protection individuelle (EPI) pour la prévention du risque d’exposition à 

l’amiante, environ 80% des employeurs déclarent ne pas en détenir. Les 20% restant  les confondent 

souvent avec les équipements de protection des voies respiratoires servant à se protéger de la 

poussière lors de travaux de démolition ou de rénovation. Par voie de conséquence, les entreprises 

ne disposent pas de moyens de décontamination lors d’interventions sur des MPCA. En effet, ces 

moyens5 peuvent se matérialiser par tout dispositif approprié permettant de répondre aux exigences 

de la décontamination c’est-à-dire, le douchage des EPI utilisés (mouillage), leur retrait (enlèvement),  

le douchage d’hygiène. 

 

Pour les déchets amiantés, l’orientation vers la filière appropriée de traitement des déchets n’est 

quasiment pas réalisée. Certaines entreprises laissent les déchets aux clients, d’autres, les déposent 

en déchetterie, quelques entreprises déclarent les stocker dans leurs locaux. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3
 https://travail-emploi.gouv.fr/archives/archives-courantes/sources-reglementaires-et-dispositifs-financiers-d-

aide-aux-entreprises/article/evaluation-des-risques 
 
4
 Interventions dites de « sous-section 4 » (Article R.4412-94, 2° du code du travail) 

 
5
 Le document partenarial « Prévention des risques d’exposition à l’amiante : les modalités d’habillement et de 

décontamination » rappelle les dispositions légales en matière des modalités d’habillement et de 
décontamination pour les interventions dites de « sous-section 4 » 
https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Prevention-des-risques-d-exposition-a-l-amiante-les-modalites-d-
habillement-et 
 

https://travail-emploi.gouv.fr/archives/archives-courantes/sources-reglementaires-et-dispositifs-financiers-d-aide-aux-entreprises/article/evaluation-des-risques
https://travail-emploi.gouv.fr/archives/archives-courantes/sources-reglementaires-et-dispositifs-financiers-d-aide-aux-entreprises/article/evaluation-des-risques
https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Prevention-des-risques-d-exposition-a-l-amiante-les-modalites-d-habillement-et
https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/Prevention-des-risques-d-exposition-a-l-amiante-les-modalites-d-habillement-et
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Conclusion 

Les plombiers-chauffagistes-électriciens sont des professionnels potentiellement exposés à 

l’amiante. Une majorité d’employeurs sous-estime le risque et ne l’a pas intégré dans leurs 

évaluations et leurs activités. 

 

Les donneurs d’ordres ont la responsabilité de faire appel à un opérateur de repérage et de 

choisir l’entreprise compétente pour  réaliser les travaux en cas présence d’amiante.   

La campagne nationale de contrôle du repérage avant travaux par l’inspection du travail se 

poursuit en 2022. Elle vise notamment à rappeler aux donneurs d’ordres leurs obligations en 

matière de RAT1 et à sanctionner en cas d’infractions. Les  relais de communication  permettent 

le rappel   de cette obligation et des risques associés en cas de non réalisation   (interruption de 

travaux, surcoûts en cas de découverte d’amiante,  expositions des travailleurs et des 

populations…). 

 

Les professionnels PCE doivent se former pour se protéger de l’amiante : identification des 

MPCA, risque d’exposition,  obligation règlementaire... Les attestations de formation à la 

prévention du risque d’exposition à l’amiante  sont un gage de sérieux et de qualité pour 

l’obtention des marchés. La réalisation des modes opératoires permettra d’organiser la 

prévention en définissant les modalités pour intervenir en cas de présence de matériaux ou 

produits amiantés.  

La campagne régionale de contrôle de ces professionnels est reconduite en 2022 et les 

premières contrevisites vont s’opérer pour vérifier les engagements des employeurs dans la 

prévention contre le risque d’exposition à l’amiante. Les organisations professionnelles,  les 

organismes de prévention et les associations professionnelles  sont des atouts précieux en 

matière de relais et d’accompagnement des entreprises. 

 


